
Zeitschrift: Revue suisse de photographie

Herausgeber: Société des photographes suisses

Band: 3 (1891)

Heft: 7

Artikel: À qui appartient le cliché fait par un photographe de profession

Autor: Davanne, A. / Pricam, A.-É.

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-524711

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte
an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in der Regel bei
den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Siehe Rechtliche Hinweise.

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les

éditeurs ou les détenteurs de droits externes. Voir Informations légales.

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. See Legal notice.

Download PDF: 24.05.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-524711
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=en


— 270 -
sensible, mais qu'avec deux Hammes le cliche est meilleur
et a plus de dötails.

Les rdsultats obtenus par les socidtaires qui se sont
reserves de developper chez eux seront indiqües dans la
prochaine sdance.

J. M.

A qui appartient le cliche fait par un photographe
de profession\

Voici la lettre que l'honorable M. Davanne a bien voulu
nous adresser sur cet interessant sujet:

Monsieur,
En reponse ä votre lettre qui m'est parvenue ä Saint-Cloud, oü

je suis en ce moment, je vous adresse copie des resolutions et
voeux emis par le Congres international de 1889.

« Dixieme question. — Protection de la propriete artistique des

ceuvres photographiques:
En vue de provoquer l'adoption de dispositions legislatives

uniformes dans les differents pays pour proteger la propriete artistique

des oeuvres photographiques, le Congres emet le voeu que les

ceuvres photographiques soient protegees par les memes lois qui
protegent ou protegeront la propriete artistique, et il a propose
comme bases de la legislation ä adopter les resolutions suivantes :

1° Le droit de propridte du cliche photographique est distinct
du droit d'emploi de ce cliche.

2° A defaut de convention speciale le cliche appartient ä la

personne qui l'a execute ou fait executer. 2

3° En matiere de portraits, le photographe ne pourra tirer au-

1 Voyez Revue, 1891, p. 252.
2 C'est-ä-dire au photographe qui l'a execute par lui-meine ou fait

executer par ses employes.
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cune epreuve des cliches sans le consentement du modele ou de

ses ayant droit.
Ceux-ci ne pourront contraindre, quelque prix qu'ils en offrent,

le photographe ä leur livrer le cliche, mais ils pourront en exiger
la destruction moyennant indemnite.

4° Les memes droits appartiendront ä l'acheteur en ce qui con-
cerne les photographies commandoes1. »

J'ajoute que ces voeux ont ete emis apres une discussion bien

suivie et que la distinction entre la propriete du cliche et celle de

l'epreuve semble parfaitement juste, eile reserve les droits des

deux parties.
Le cliche est le type qui sert ä executer la commande faite, il

n'est pas le sujet de la commande et le photographe qui a pu
employer divers tours de main pour faire rendre ä ce type les meil-
leurs resultats, ne saurait Otre contraint ä livrer ses secrets.

En outre, on lui a commande une ou plusieurs epreuves, il les

livre, le client n'a droit, sauf conventions contraires ä rien de plus ;

s'il demande le clichO c'est: ou pour empOcher qu'on en tire des

epreuves contre son gre; en ce cas, il aura droit de s'y opposer,
ou pour tirerdes Opreuves, soit lui-m6me, soit en confiantde cliche
ä un autre photographe; dans ce cas, il y a quelqu'abus du travail
fait par le premier photographe.

La prohibition mentionnee par 1'article 3 et le droit de faire de-

truire le cliche moyennant indemnite ä fixer, s'il le faut, par voie

judiciaire, sont des garanties pour le client.
Le maintien du cliche dans les reserves du photographe est

la garantie pour celui-ci et constitue en outre un fond donnant

une valeur reelle ä sa maison, valeur que le client ne saurait dimi-

nuer sans indemnite.
II y a une autre question sur laquelle on n'a pas statuO :

Une personne possedant une epreuve photographique faite sur
sa demande et pour usage, purement privö, peut-elle en faire

1 C'est-ä-dire que pour toutes les photographies commandoes on
appliquera les memes rögles que pour le.s photographies de portraits.
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faire copie agrandie ou autre par tel photographe et tel precede
qui lui conviendra

On doit repondre oui tant qu'il s'agit d'une reproduction privee,
-non quand cette reproduction devient une sorte d'ddition dans un
but commercial.

Exemple: M. X... a fait faire son portrait chez M. Z...
photographe ; lui ou sesheritiers ou amis peuvent seservir del'epreuve
qu'ils possedent pour en faire ou faire faire des reproductions ou
agrandissements restant dans l'intimite et n'etant I'objet d'aucun
benefice, mais, M. X..., d'abord inconnu estdevenue celebre pour
une cause bonne ou mauvaise, et, des lors, sa Photographie repan-
due dans le public, peut dtre I'objet d'une vente lucrative ; alors

ni le photographe qui possede le cliche, ni le£ ayant droit qui en

possedent une ou plusieurs epreuves positives ne peuvent reproduce

ou tirer des epreuves de ce portrait, pour les mettre en

vente et chercher ä en tirer benefice, sans un prealable accord,
puiqu'il y a d'une part, exploitation du talent du photographe et,
d'autre part, usage des droits d'un interesse.

Teiles §ont, Monsieur, les resolutions du Congres et le resume de

quelques discussions auxquelles j'ai pris part.
Veuillez excuser cette longue lettre et agreer, etc.

A. Davanne.

Nous remercions vivement notre savant correspondant
pour l'exposd si complet et si lucide qu'il a bien voulu faire
dans nos colonnes.

La question qui nous dtait posde dans le numdro de juin
de la Revue se trouve ainsi completement dlucidde; si les
voeuxdu Congres de 1889 se trouvaient mis ä realisation, le

photographe aurait le droit de ddtenir le cliche, et le client

pour qui il est fait aurait celui qu'on s'en serve a son usage
exclusif. Seulement, nous ne pensons pas que juridique-
ment la redaction du second paragraphe des resolutions du

Congres de 1889 soit nette. L'usage d'un objet marche tou-
jours de pair avec la propridtd de cet objet. Nous aurions



Negatif de don Ant. Ruffo-Scaleit*, Rome.
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prdferb la redaction suivante : « ä defaut de convention
speciale, le cliche demeure entre les mains de la personne qui
l'a execute ou fait executer. »

Ces lignes etaient imprimees lorsque nous avons recu
de M. A.-E. Pricam, la lettre suivante:

A Monsieur le Directeur de la Revue de Photographie.

Dans le numero de juin de votre estimable journal, un
correspondant pose la question de savoir ä qui appartient
un cliche : au photographe qui l'a produit, ou ä la personne
qui a dtd plus ou moins directement cause de sa production
Cette question est dvidemment fort importante et peut intd-
resser beaucoup de gens. Vous annoncez avoir soumis le

cas ä M. A. Davanne, et je ne doute pas un instant que ce

savant si estime et si competent ne vous renseigne d'une
facon aussi juste qu'impartiale. Je me permettrai cependant
de vous exposer mon opinion sur ce sujet, une experience
de pres de trente ans m'ayant dejä bien souvent mis en face

de la question agitee. II faut en premier lieu examiner un
point important et c'est celui-ci : le photographe est-il tenu
de conserver les clichds"? Si ces derniers etaient lapropridtd
des personnes qui ont pose, il est dvident que le

photographe ne pourrait ni les ddtruire, ni utiliser le verre pour
d'autres travaux, mais bien les conserver pour les remettre
ä leur proprietaire. Or, rien ne consacre cette obligation de

conservation. Quand un client fait faire une Photographie, il
commande un ou plusieurs exemplaires d'un portrait ou
d'un objet quelconque, movennant un prix determine. Le
travail fait, le photographe livre la commande, en recoit le

montant et la" transaction se trouve terminde. Le
photographe est libre d'effacer le cliche et de se resservir du verre
pour d'autres operations. Ceci ä moins de conventions
formelles faites avant la production du cliche. Le client peut
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de meme exiger que le cliche soit efface. II arrive frbquem-
ment que des documents, correspondances ou papiers
d'affaires doivent etre produits pour les besoins d'une cause

legale, il importe que les cliches ne subsistent pas, afin
d'eviter toute divulgation ulterieure. Dans la pratique
habituelle, les cliches se conservent dans le double but : 1° De

pouvoir en tout temps obtenir de nouvelles epreuves, ce qui
est souvent precieux en cas d'eloignement ou de dbces; —

2° de fournir au photographe un revenu eventuel par suite
des commandes subsequentes. La valeur de remise d'un
atelier de Photographie s'estime en grande partie en raison
du nombre des clichös qu'il contient et qui sont senses

rapporter une somme annuelle plus ou moins considerable.

En serait-il ainsi, si le photographe n'etait que le deposi-
taire benevole des cliches qu'il serait simplement charge de

tenir en ordre et de preserver de toute avarie pour les re-
mettre ä premiere requisition ä un avant-droit? Je crois

que la reponse ä cette question n'estpas douteuse. Lespho-
tographes se dispenseraient volontiere de cette comptabilitb
passablement compliquee et de l'encombrement qui se pro-
duit au bout de quelques annöes, lorsque les cliches attei-

gnent un nombre un peu important. Le cliche ne peut etre
considere que comme un outil et ne doit pas plus etre livre

par le photographe que l'on ne peut exiger du lithographe
ou de l'imprimeur qu'il livre la pierre ou les caracteres

qui ont servi ä graver une vignette ou ä imprimer un
memoire.

II va de soi que, si la propriete materielle du cliche doit
etre attribuee au producteur, cette propribtö ne l'autorise

pas ä en faire usage sans l'assentiment formel des interes-

ses, et qu'il est necessaire qu'une convention intervienne

pour qu'il puisse operer un tirage destine ä la vente tel que
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le cas se präsente pour les celebrites de tous genres. II va
sans dire aussi qu'il peut arriver frequemment que le cliche
seid soit commande au photographe sans aucun tirage. Ce

cas se präsente, lorsque le cliche est destine ä etre repro-
duit par un des nombreux proeedes photomecaniques en

usage actuellement, mais alors le prix du cliche est fixe
d'avance et il forme lui-meme l'unique objet du marchä.

De nombreux cas de contestations de ce genre ont dejä
etä portees devant les tribunaux des divers pays, et si je ne

craignais d'abuser de la patience de vos lecteurs, je pour-
rais en citer de nombreux extraits.

J'espere que les quelques explications donnees ci-dessus
aideront ä eclairer la question et que les photographes qui
refuseraient de se dessaisir des cliches par eux volontaire-
ment conserves sans une compensation equitable, ne pour-
ront pas etre accuses d'indelicatesse.

A.-E. Pricam,
president de l'Association suisse des photographe*.

Heliochromie

M. G. Lippmann, ä qui nous avions demande de nous
expliquer la methode qu'il employait pour reduire ä quelques

minutes le temps de pose necessaire ä la Photographie
coloree du spectre, a bien voulu nous adresser la lettre sui-
vant.e:

Paris, 14 juin 1891.

Cher Monsieur,
II est exact que j'ai reussi ä .reduire le temps de pose ä quelques

minutes. Ce progres resulte de la sensibilisation par 1'azaline

ou mieux par la cyanine pure. On obtient alors tout le spectre
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